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éo. Ces réunions seraient un très puissant moyen de tème de rémunération pour le travail, e'est-ü dire que

faire comprendre aux élèves le pourquoi de toutes les ceux qui donneraient satisfaction, tant par leur-tra-

opérations et do leur inculquer cotte Ecience pratique vail à la ferme que par le travail,à l'étude, auraient

si nécessair . - une pension complète ou plus, ou moin, suivant

De plus nous habituerions nos élèves à donner des leur mérite respcctif.

conférences, afin do les mettre on position do satie- Sans doute, de tolles. écoles coûteraient plus cher

faire à cette nouvelle carrièle que l'on veut créer. au Gouvernement, que celles actuellement existantes;

Pour cola nous ferions faire, le plus souvent possible, mais enfin, si, par ce moyen, on pouvait arriver au

des compositions agricoles ; ces travaux seraient cor- succès, ne semble-t-il pas que l'on devrait faire les

rigés par les professeurs et lus par les plus méritants, sacrifices nécessaires pour doter la Province de ces

aux confrères. Enfin, nous décernerions un diplôme institutions..
do capacité à ceux qui, ayant fini leur cours, subi- Voilà, dans mon humble opinion, les réformes qu'il

iaient un examen satisfaisant. Cet examen devrait être faudrait apporter à nos écoles d'agriculture, pour les

lo plus séiioux et le plus solennel possible. Le Ministre rendre entièrement eicaceE.

de l'agriculture ou le Conseil d'agriculture y serait Remarquez bien, M. le Rédacteur, que mon inten-

représentés, je suppose. , tion, en publiant ces quelques notes, n'est pas du tout
On n'occupe activement aujourd'hui, do promouvoir di vouloir imposer à qui que ce soit, ma -manière de

l'industrie laitière, et l'on reconnaît la nécessité d'une voir; mon unique but est do meorendre utile, dans la

beurrerie et fromagerie-écolo. Cotte école, et c'est là mesure de mes forces, à ceux qui ont charge de don-

l'opinion de l'hon. Premier Ministre, devrait être at- ner une solution à cette grave question de- l'améliora-

tachéo à l'Ecole d'Agriculture et en être le complé- tion de notre agriculture. Si, dans mnes suggestions,

ment. Tous les élèves y prendraient des notions pra- il. y a quelque chose'de bon, qu'on en tire tout le pro.

tiques do bonne fabrication du beurre et do fromage, fit possible, et s'il ne s'y trouve rien de valable qu'on
ot ceux qui voudraient faire do cette étude une spé les laisse de côté. Todt le monde comprend que moi

cialité, pourraient y satisfaire leur goût. je n'ai, en tout cela, aucun intérêt personnel a sauve-

Une école d'agriculture ainsi constituée devrait être garder.

populaire, car elle aurait pour effet d'ouvrir une car Directeur
rière à un grand nombre de fils do cultivateurs et sur- E ldgcud tA
tout d'hommes de professions, qui voudraient bien 14l d avrilr 1885. mie
tout d'abord être dos agronomes, mais qui ne peuvent 14 avril 1885.
se résigner à demeurer ignorants. Ne pouvant trouver
chez nous cette instruction à laquelle ils ont droit, ils PO IEDEU
vont la chercher ailleurs, et c'est, comme je l'ai déji PROVINCE DE QUEBE , COUR SUPERIEURE.

dit, ce qui los éloigne do l'agriculture. District deNo 9ouski.
On objectera peut être qu'un cours de cinq ans sE: .. Devant le Protontaireer acanc.

rait trop long; il aurait pourtant pour avantage de Le t- m d M mhitcent qt-n
ne laisser eortir les élèves de l'école qu'à l'age où ils L Vigsixiè. cur .ea mi pni quatre-vingtcinq.

pourraient oux-mems se mettre à la tête d'une ex- ADEL LeaoiE, cultivateur, de la Paroisse de St Moise,
ploitation. On dira encore qu'on certaines localités,
on peut suppléer à ce cours préparatoire dans les Dm. J I
écoles primaires même ; j'admets la chose; mais je Dame JULIP DuGluAy, de la dite paroisse de St Moie, veuve

de feu Laurent Lavoie. en son vivant cultivateur du même
suis sûr qu'il n'en est pas lo plus souvent ainsi, lieu tant en sa qualitd de commune en biens avec. le dit

D'ailleurs, chaque élève entrant chez nous, aurait à feu Laurent Lavoie que comme Tutrice dûment élue en Jus-

subir un examen, et serait classé suivant son degré tice à Emma, Ada, Pantal6on, Eugénie, Louis-Philippe Eu-
d'instruction. Ce système permettrait aux: jeunes ë@ne, Joachim et Alpboniie Lavolo ses enfants mineurs issus

de son mariage avec lb dit Laurent Lavoie suivant tutelle
gens sortant des cours classiques ou autres, de suivre, dûment onrégistr6e et Mosts L&YoxE, ci-devant de la pa-
dans notre écolo, un cours d'agriculture. .Ils n'au- roisse susdite et actuellement au lieu appelé Fall River dans

raient pae, comme cola a lieu aujourd'hui, la pers l'Etat du Massachusetts, 'un des Etats-nis.d'Amérique

peeti7 d'avoir, pour compagnons d'étude, des con- Défendeurs.

frères d'un degré d'instruction tout.à-fait inférieur, TL est ordonné, sur requête de F. F. Rouleau, éculer, Proon-

et qui pourraient naturellrento compromettre urs reuirdu Demandeur, vo qu'il apport du rapport de Majorio
e pr n t m tt Côté, l'un des huissiers de cette Cour, écrit au dos du Bref de

Sommation émané en cette cause, que le Défendeur MoiEe La-

Le cours préparatoire, tel que proposé, devrait être, :voie n'a pu être trouvé ni asig en la dite paroisse de St

suivant moi, très avantageux àl tous les enfants, même Moitie, qu'il a quitté son 'demie! e autrefois 'établi en icelle, ~
feraa a enfans, leors qu'il est absout dela Province de Québec ott il a'laissé des

à ceux qui, l'ayant suivi, no feraient pas le cours biensmeubleseti immeubles, que ledit DéfendeurMoiseLavoie

d'agriculture proprement dit; il sorait donc conve- soit par deux avertissements à être publiés eulangnofrançaise VU

nablo que ces élèves payassent leur pension. Ceux dans la " Gazette des Campagnea " en la paroisse de SteAnnede

qui, ce cours terminé, ne se sentiraient pus de.o- la Pocatière et en langue an laise dans le " Saturday Budget"
qi, on acours term...i nauraentra pas ... d....... . .- .o la Cité et District de Québec, notifié de comparaitre et de
tion agri.ole, ou, qui n'auraient pas les aptitudecre- répondre à l'action du Domandeur eu cotte cause sous deux

quises pour cultiver, so retireraient avec des connai., m11oi% de cette insertion du dit avertissement et que sur défaut

sancos utiles et pourraient facilement termie. ail- du dit Défendeur Moise Lavole de comparaitre et de répondre

leurs utleur cours. commercial. Les utrosm vin- dans le délai susait, il est permis au Demandeur depro6der
lours~~~~~~~~~~ - er.cus-cmeca.Lsato . von- comme dans uiio cause par défaut.

draient décidément des cultivateurs, et à ceux laon LET & CHAMERLAND

pourrait sûrement appliquor les favours',dâGouvor- LETENDREP..
noment. Je préférerais au système des bourssls;lys- 16 avrit1685.


